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Délai d'opposition: 12 janvier 1975

#ST# Loi fédérale
modifiant le tarif général des douanes

(Du 4 octobre 1974)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 28 de la constitution;

vu le message du Conseil fédéral du 29 août 19741»,

arrête:

Article premier

Modification du tarif général des douanes
Le n° 2710.70 du tarif général des douanes (partie B, tarif d'importation)

est modifié comme il suit :

Numéro
du

tarif

ex 2710.
70
74

Désignation de la marchandise

- huiles de tout genre pour le chauffage:
— huiles résiduelles
— autres

Taux du droit
Fr.

par 100 kg brut

1.10
2.-

Art. 2

Dédouanements à la sortie.d'entrepôts privés
Le taux du droit en vigueur au moment du dédouanement définitif est

appliqué aux dédouanements à la sortie d'entrepôts privés (art. 42 de la loi
fédérale sur les douanes).

Art. 3 .

Dispositions d'exécution et dispositions transitoires
1 Le Conseil fédéral édicté les dispositions d'exécution et les dispositions

transitoires et fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi.
a La présente loi est soumise au référendum facultatif.

» FF 1974 II 497



854

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 4 octobre 1974

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 4 octobre 1974

Le vice-président, Simon Köhler

Le secrétaire, Koehler

Le vice-président, Oechslin

Le secrétaire, Sauvant

Date de publication: 14 octobre 1974
Délai d'opposition: 12 janvier 1975
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